
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 29 avril 2026

vingt-neuf avril deux mille vingt-six à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols, régulièrement convoqué, s’est
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de :
Dominique LAFON

Présents : Christophe VIDAL, Dominique LAFON, Catherine BRECHET, Benoit ALINC, Sandrine BOSMET,
Jean-Yves MODENEL, Caroline RACHER MISSIEL, Benoit NAIRABEZE, Catherine PAGES-DELORME,
Sébastien CROS, Renée AMAGAT, Christophe CATHELINE, Sandrine ANDRIEUX, Sébastien BONNET,
Marion VERGNOL
Absents: 
Date de convocation : 20 avril 2026
Date d'affichage de la convocation: 20 avril 2026
Nombre de conseillers : 15
Nombre de présents : 15
Votants : 15
Secrétaire de séance : Marion VERGNOL

DE_2026_029
OBJET DE LA DELIBERATION

Délibération sur le compte financier unique -  Commission Syndicale

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);

Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique
(CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2025;

Vu le Compte Financier Unique 2025;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur la
présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits
afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles
automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.

Considérant les éléments suivants :



Fonctionnement Investissement Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Résultats
reportés 0,00 78 164,17 0,00 3 821,00 0,00 81 985,17 

Opérations
exercice 7 951,89 13 072,98 0,00 0,00 7 951,89 13 072,98 

Total 7 951,89 91 237,15 0,00 3 821,00 7 951,89 95 058,15 

Résultat de
clôture 83 285,26 3 821,00 87 106,26 

Restes à
réaliser 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total cumulé 0,00 83 285,26 0,00 3 821,00 0,00 87 106,26 

Résultat
définitif 83 285,26 3 821,00 87 106,26 

Christophe VIDAL se retire et ne prend pas part au vote.

Le conseil municipal réuni et présidé par Dominique LAFON, délibérant sur le compte financier unique de l'exercice
2025, dressé par Dominique LAFON, vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus et décide
d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement.

Certifié exécutoire
Le secrétaire de séance, Le Maire

Christophe VIDAL
Publiée et transmise le 29 avril 2026


